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CONSEIL  SYNDICAL  -  Extrait  du  procès-verbal  de  la séance  du 16  octobre  2025

noD20251016  -  ô5c

Objet  : Budget  du  SMEA31  -  Décision  modificative  n"2  -  Exercice  2025

Budget  Assainissement  Collectif

Vu  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu  les statuts  du Syndicat  mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31  ;

Considérant  que  les ajustements  de crédits  concernent  des dépenses  supplémentaires  pour  l'électricité

en fonctionnement  ;

Considérant  le réajustement  des  opérations  de  travaux  et les transferts  entre  chapitres  en investissement  ;

Vu  le rapport  et sur  la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  unique  : d'exécuter  les montants  suivants  au budget  assainissement  collectif  :

*  En fonctionnement  en recettes  et en dépenses  + 86 854.79  €

*  En investissement  en recettes  et en dépenses  + 247 157.69  €

Sébastien  VINCINI

Président

Annexe(s)  : Maquette  DM2  2025  B67
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